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FFBB Procès-Verbal n°5 
TBE/AEI Saison 2020/2021 

 
Comité Directeur 

 

 

Réunion des vendredi 26 et samedi 27 février 2021 au Novotel 
Paris Tour Eiffel 

_________________________ 

 
Présents :  M. Jean-Pierre SIUTAT – Président 

Mmes Valérie ALLIO, Françoise AMIAUD, Corinne CHASSAC, Brigitte DESBOIS, Françoise EÏTO, 
Agnès FAUCHARD, Magali FERRIER, Carole FORCE, Nathalie LESDEMA, Nathalie MOREAU, 
Stéphanie PIOGER, Frédérique PRUD’HOMME et Claudine ZENTAR. 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Alain BERAL (le vendredi), Thierry BILICHTIN, 
Patrick COLLETTE, Bernard DANNEL, Pierre DEPETRIS, Oumar DIA, Jean-Pierre HUNCKLER, 
René KIRSCH (le vendredi), Stéphane KROEMER, Mickaël LEBRETON, Michel MARGUERY, 
Paul MERLIOT, Gérald NIVELON, Yannick OLIVIER, Arnaud PETITBOULANGER, Alain 
SALMON, Mili SPAHIC et Luc VALETTE. 

 

Invités :  MM. Olivier BLATRIE (Président LR Auvergne-Rhône-Alpes), Jean-Pierre BRUYERE (Président 
LR Provence-Alpes-Côte d’Azur), Jean-Jacques DESSAINT (Président LR Occitanie), Pierre 
DUFAU (Président LR Nouvelle Aquitaine), Jean-Michel DUPONT (Président LR Pays de la Loire), 
Marceau DURAND (Président de la LR Ile de France), Daniel HERBLINE (Président LR 
Normandie) et Dominique TILLAY (Président LR Centre-Val de Loire). 

 
Représentant le Conseil d’Honneur : M. Jean-Claude BOIS 

  
 
Excusés :  MM. Patrice ALEXIS, Alain BERAL (le samedi), René KIRSCH (le samedi) et Damien SIMONNET 
  
 
 

Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD, Annaig ELMI et Amélie MOINE 
 MM. Alain CONTENSOUX (DG/DTN), Tahar ASSED, Jacques COMMERES, Sébastien DIOT, 

Pascal GOUDAIL, Jérôme PRIGENT et Matthieu SOUCHOIS 
 

N° ANNEXES 

1 Annexe 01 - 2021-02-26 CD Points Présidence 

2 Annexe 02 - 2021-02-26 CD Points présidence-FFBB 2024 présentation unique plan innovation 

3 Annexe 03 - 2021-02-26 CD 1-HNC Point général HN VFIN 

4 Annexe 04 - 2021-02-26 CD CF Haut Niveau des Clubs VFIN 

5 Annexe 05 - 2021-02-26 CD Secrétaire Général VFIN 

6 Annexe 06 - 2021-02-26 CD Compétences FFBB LR CD VFIN 

7 Annexe 07 - 2021-02-26 CD DAJI CF Contrôle de Gestion VFIN 

8 Annexe 08 - 2021-02-26 CD DAJI CF Discipline VFIN 

9 Annexe 09 - 2021-02-26 CD DAJI Chambre d'appel VFIN 

10 Annexe 10 - 2021-02-26 CD DAJI Dispositif JIG-MIG VFIN 

11 Annexe 11 – 2021602626 CD DFE CF Techniciens VFIN 

12 Annexe 12 – 2021-02-26 CD DFE Comité stratégique Fo et Emploi VFIN 

13 Annexe 13 – 2021-02-26 CD DP CF Qualité VFIN 

14 Annexe 14 – 2021-02-26 CD DP Jury d'Honneur VFIN 

15 Annexe 15 – 2021-02-26 CD DAJI CF Agents Sportifs VFIN 

16 Annexe 16 – 2021-02-26 CD 3x3 Presentation_3X3_FFBB 2020-2021 
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17 Annexe 17 – 2021-02-26 CD 7-3x3 Point de situation VFIN 

18 Annexe 18 – 2021-02-26 CD Point Général - Délégation Pratiques Fédérales 

19 Annexe 19 – 2021-02-26 CD VxE Prop de modifs de principes réglementaires 

20 Annexe 20 – 0221-02-26 CD 5 VxE Nouveaux Programmes VFIN 

21 Annexe 21 – 2021-02-26 CD HN Programme des équipes de France 2020-2021 VFIN 

22 Annexe 22 – 2021-02-27 CD PCT-Présentations dossiers Délégation C&T - VFIN 

 
 

_________________________ 

 
 

Vendredi 26 février 

 
 

1. Ouverture par le Président  
 
Jean-Pierre SIUTAT salue l’ensemble des participants et les remercie de leur présence, également 
les personnes excusées n’ayant pas la possibilité d’assister à cette séance. 
 
Il revient sur les derniers évènements de ces dernières semaines: 

o L’équipe de France masculine qualifiée, au Monténégro, au championnat d’Europe 2022 ; 
o Une conférence de presse s’est tenue, à l’initiative des représentants de fédérations de 

sports de salle, pour alerter les pouvoirs publics des impacts de la Covid sur leurs activités 
respectives. 

 
 

2. Présidence  
a. Présentation des Directeur-trices & Franchisés Hoops Factory 

 
Jean-Pierre SIUTAT profite de la visite des directeurs de Hoops Factory, de ses salariés et des 
franchisés, en ce début de séance pour les présenter aux membres du Comité Directeur. 
 
Depuis son rachat le 22 décembre dernier, la fédération, via sa structure FFBB Invest, a créé la 
société Play In, en charge de la gestion des plateformes dédiées au basket-ball en salle : 

o Situées à Lille, Toulouse et Aubervilliers à des fins de gestion de projets indirects ; 
o Situées à Bordeaux, Clermont-Ferrand et Lorient, Orléans, à des fins de création d’activités 

par des personnalités privées. 
 

Dans le cadre de cette acquisition, la fédération s’est associée à la société B2I, dirigée par Philippe 
ABRAHAMI, Directeur Général et propriétaire de la plateforme THE ONE BALL. 
Cette collaboration permettra ainsi d’apporter une plus-value dans la recherche de développement 
de l’activité à travers la création de nouvelles offres de services (ex. compétitions), l’amélioration du 
réseau avec les Ligues et Comités et l’harmonisation de son fonctionnement en termes de stratégie 
et de communication. 
 
Philippe ABRAHAMI :  
L’objectif consistera à trouver un modèle optimal pour rendre ces plateformes de services plus 
performantes grâce au soutien des structures dans le recensement de leurs besoins. Cela favorisera 
à long terme l’ouverture de nouvelles salles sur l’ensemble du territoire. 
 
Sébastien MUNOZ exprime sa satisfaction quant à son retour au sein de la fédération et son 
enthousiasme à travers cette collaboration pour répondre aux besoins de l’ensemble des acteurs 
de Hoops Factory. 
 
Les intervenants de Hoops Factory se présentent à tour de rôle : 

Fahim CHOUBANE, Directeur du centre d’Aubervilliers ; 
Pauline GERLAND, Directrice du centre de Lille depuis 2 ans ; 
Cécile PICCIN, Directrice du centre de Toulouse depuis plus de trois ans. 
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Jean-Pierre SIUTAT remercie l’ensemble des intervenants de leur visite et leur souhaite la 
bienvenue dans cette famille fédérale. Il exprime également son optimisme à travers l’engagement 
des deux familles dans l’exécution des projets à venir. 
 

b. Point au national et à l’international 
 
Jean-Pierre SIUTAT énumère les points relatifs à la présidence (voir l’annexe 1) : 

o Les plateformes de services : La récupération de nouvelles activités, avec l’intégration des 
franchisés et des équipes de Hoops Factory, apportera une plus-value au développement de 
l’activité grâce à la mise en commun des compétences et des expériences fortes et 
diversifiées. Par ailleurs le montage de projets annexes, par zone géographique, est 
actuellement en pleine réflexion notamment sur la zone Ile-de-France, représentant un vrai 
potentiel de par ses 12 millions d’habitants et du public ciblé ; 

o A l’international : 

 Le tirage au sort du FIBA Women’s EuroBasket 2021 aura lieu le 8 mars 2021 à 12h00 
à Valence (Espagne). 

o  Au national :  

 PJL : L’article 25 du projet de loi sur les respects des principes républicains, instaurant 
la signature d’un contrat de délégation entre l’Etat et les fédérations sportives et 
remplaçant la tutelle de l’Etat en un contrôle a été examiné par l’Assemblée Nationale 
mi-février et est inscrit à l’ordre du jour des séances publiques du Sénat de fin mars ;  

 PPL : L’examen de la proposition de loi sport est programmé courant mars 2021. 
 

c. Covid-19 
 
Devant l’incertitude des évènements à venir, liés aux impacts Covid, le Bureau Fédéral a acté les 
décisions « sportives » et « économiques » suivantes afin de mieux terminer la saison en cours et 
anticiper celle à venir (voir l’annexe 1) :  

o En ce qui concerne le volet « sportif » :  

 Possibilité de l’arrêt complet des compétitions après consultation des structures 
hormis le secteur professionnel et de haut-niveau de par la suffisance des objectifs atteints 
(dépassement du seuil des 50% de matchs joués) ;  

 Une reprise de jeu possible selon les souhaits et les capacités de participation par les 
structures en adaptant les formats et les conditions d’organisation. Ces solutions alternatives 
retenues seront actées lors du Bureau Fédéral prévu le 19 mars prochain ; 

 Le maintien de la continuité territoriale des championnats ; 

 Le report de la finale nationale du Challenge Benjamins. 
 
Alain SALMON complète en listant les trois hypothèses envisageables pour la fin de cette saison :  

1. Dans le meilleur des cas, une reprise des compétitions donnant la possibilité d’effectuer un 
classement et d’organiser des montées et descentes grâce au seuil des 50% atteint ; 

2. A contrario, un arrêt complet des compétitions dû à l’insuffisance des objectifs atteints peut 
être tout autant envisageable. Par conséquent, à défaut de classement, le Bureau sera 
compétent pour déterminer les règles d’accession/relégation et leur application ; 

3. Dans le cas de figure intermédiaire, la reprise est susceptible d’entrainer une disparité des 
compétitions sur tout le territoire, ce qui induirait/impliquerait une hétérogénéité au niveau 
des classements au sein des divisions. Cette hypothèse d’appliquer la continuité territoriale 
des championnats pourrait alors favoriser le juste équilibre en répartissant le nombre 
d’équipes de manière équitable.  
 

Jean-Pierre SIUTAT laisse à Alain SALMON le temps de réflexion nécessaire pour l’apport de 
solutions alternatives « sportives compétitions », en associant les LR et CD, pour répondre aux 
différentes problématiques rencontrées sur la saison en cours et celle à venir. Une décision sera 
actée lors du Bureau Fédéral prévu le 19 mars prochain. 
 

o En ce qui concerne le volet « économique » :  
Jean-Pierre SIUTAT : lors du Bureau Fédéral du 12 février, il a été acté de : 

o Mobiliser 2.6 millions d’euros, sur les fonds propres de la fédération, permettant de restituer 
les extensions de licences, les droits d’engagements des championnats de France ainsi que 
les dépenses avancées liées aux évènements annulés ;  
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o D’accompagner les structures en cette fin de saison grâce à leur implication dans le 
recensement des besoins pour activer les dispositifs de soutien aux clubs ;  

o Préparer en vue de la saison prochaine, un plan de soutien à l’activité, en complément des 
mesures prévues par le Gouvernement (Pass’Sport, défiscalisation des licences).  

 
d. FFBB 2024 :  

 
Jean-Pierre SIUTAT détaille les objectifs des différents plans, inscrits dans le projet FFBB 2021-
2024, sous forme d’une carte mentale (MindMeister) (voir l’annexe 2) : 
 

i. Club 3.0 
 
Une présentation plus détaillée sera exposée lors du Bureau Fédéral et du Comité Directeur prévus 
en avril prochain. 
 

ii. Pratiques sportives 
 
Le plan Pratiques Fédérales 5x5 /3x3 s’articulera autour des thématiques suivantes :  

o Basket Loisir ;  
o Basket Entreprise ;  
o Basket Compétition ;  
o Les nouvelles cibles. 

 
La priorité est actuellement donnée sur le choix à définir quant à l’issue de la saison en cours. 
 

iii. Officiels 

 
Arnaud PETITBOULANGER : les groupes de travail se mobilisent sur la réflexion des orientations 
autour des quatre thématiques retenues afin d’en définir les principes, à l’issue du prochain Bureau 
Fédéral: 

o Le recrutement ;  
o La formation ;  
o La désignation ;  
o La fidélisation. 

 
iv. Plan Infra 2024 : Plateformes de services  

 
Jean-Pierre SIUTAT présente les plateformes de services inscrites aux activités du plan Infra 2024 
(voir l’annexe 2). 
 

v. Plan Infra 2024 
 
Le Plan Infra 2024 concerne les terrains de proximité / mobiles et autres infras. Une présentation 
plus détaillée sera évoquée lors de la prochaine réunion fédérale. 
 

vi. Plan Innovation 2024 
 
Le plan Innovation 2024 s’articulera autour de propositions de services destinées au réseau fédéral 
(ligues, comités et clubs), pratiquants / fans (consommateurs d’activités sans le statut de 
pratiquants), licenciés, aux fonctions support et à la performance. 
 
Une étude est actuellement en cours de réalisation afin d’évaluer les besoins en termes de moyens 
humains et financiers. 
 

Plan Formation & Emploi 2024 
 

 
Jean-Pierre SIUTAT : une réflexion doit être apportée d’urgence sur la résolution de la 
problématique relative à la baisse des Cadres Techniques d’Etat non remplacés. En effet, certaines 
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pistes de travail sont actuellement menées notamment sur la réévaluation des besoins de nos 
structures. 
 
Christian AUGER : ce travail s’organise en trois étapes :  

1. Un état des lieux pour mieux visualiser la situation actuelle des CTS, CTF de droit privé et 
des CTO / CTA ;  

2. La mise en confrontation avec la grille des compétences et des missions variables selon le 
périmètre du territoire ; 

3. La définition des prévisions et des simulations sur 2024. 
 
Pierre DUFAU : actuellement en pleine phase de transition, la difficulté réside sur l’adhésion du 
public à la formation des nouveaux métiers. Pour ce faire, un accompagnement est nécessaire pour 
aller au bout de nos projets 3x3, du vivre ensemble et de l’arbitrage. 

 
Jean-Pierre SIUTAT rappelle que, lors du Conseil des Présidents des LR tenu ce matin même, les 
Présidents se sont montrés unanimement favorables à ce que les LR soient “tête de réseau” des 
politiques de l’emploi. 
 

i. Plan Qualité 2024 
 
Le plan Qualité 2024 s’articulera autour de l’étoilisation de la fédération et de l’évaluation des 
politiques fédérales et de la gestion des risques. 
 
Une présentation plus détaillée sera faite lors du Bureau Fédéral du 19 mars et une version définitive 
sera proposée lors du Comité Directeur du 24 avril prochain.  
 

ii. Plan Société & Mixités 2024  
 
Le plan Société & Mixités 2024 concerne tous les sujets relatifs à la lutte contre les violences 
sociétales, la féminisation, la performance sociale et le développement durable. 
 

iii. Plan Territoires 2024 : Financement 
 
Jean-Pierre SIUTAT présente le financement du plan Territoires 2024 (voir l’annexe 2). 
 

iv. Plan Territoires 2024 : Territoires particuliers, conventions CL, PSF-PST 
 
Jean-Pierre SIUTAT présente l’état d’avancement des plans « clubs et territoires » et « infra » 
inscrits au plan Territoires 2024 (voir l’annexe 2). 
 

v. Dossiers transversaux  
1. Professionnalisation de l’arbitrage de Haut Niveau 

 
Jean-Pierre SIUTAT présente l’état d’avancement du dossier relatif à la professionnalisation de 
l’arbitrage de Haut Niveau (voir l’annexe 2). 
Paul MERLIOT : avec la collaboration de Stéphanie PIOGER, un groupe de travail est lancé afin de 
répondre aux différentes problématiques financières et juridiques, remontées par le syndicat des 
arbitres.  
 

2. Dispositif JIG-MIG 
 
René KIRSCH : suite à la réunion du 6 février dernier, avec la participation de Stéphanie PIOGER, 
Gérald NIVELON, Alain CONTENSOUX et Tahar ASSED, des propositions de formation ont été 
retenues. Un plan de formation sera proposé par Stéphanie PIOGER très prochainement, pour 
présentation auprès de Jean-Pierre SIUTAT, avant validation auprès des membres du Bureau 
Fédéral. 
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3. Accord sectoriel LFB 

 
Jean-Pierre SIUTAT présente l’état d’avancement de l’accord sectoriel de la Ligue Féminine de 
Basket (voir l’annexe 2). 
 
 

3. Délégation Haut Niveau  
a. Point général  

 
Carole FORCE présente les points essentiels relatifs à la délégation Haut Niveau (voir l’annexe 3).  
 
Par ailleurs, Carole FORCE sollicite la validation du Comité Directeur sur de légères évolutions du 
protocole sanitaire LFB V12 intégrant : 

 L'utilisation possible, dans le cadre de la procédure d’urgence et la réalisation de tests 
antigéniques    

 La modification de la composition du GSF LFB  

 Différentes actualisations (liens, 10 jours d’isolement, …) (voir l’annexe 3). 
 

Validation du Comité Directeur qui indique que cette version amendée et désormais 
opposable sera intitulée protocole sanitaire LFB V12.1.   

 
 
 
D’autre part, Carole FORCE propose la composition de la Commission Haut Niveau des Clubs 
auprès des membres du Comité Directeur pour validation (voir l’annexe 4). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Carole FORCE informe les membres du Bureau Fédéral que les clubs de LF2 ont adressé un 
courrier à la Ministre des Sports, sans copier la FFBB, contestant la non mise en place par la 
Fédération de play-offs pour l’accession en LFB. 
 

b. Point LNB 
 
Alain BERAL : en cette période Covid, une réflexion a été entamée avec les clubs, sur 
l’établissement d’une série d’analyse de l’environnement sportif ? Économique ? et des impacts 
générés par les facteurs de risque pour une meilleure visibilité de la situation (perte de 24 millions 
d’euros environ sur une saison, remboursements aux abonnés et sponsors...). Pour y remédier, des 
simulations ont été réalisées afin de définir les objectifs, les résultats potentiels avec ou sans public 
pour limiter les dégâts. 
Il faut toutefois continuer la saison à marche forcée afin de la terminer au mieux. 
 
 

4. Trésorerie  
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER énumère les activités en cours relatives à la trésorerie :  

o L’établissement du bilan de France Basket Promotion, arrêté au 31 décembre 2020.  
o Une réunion est prévue en mars prochain sur le budget de la fédération et le bilan 

prévisionnel.  
 
Jean-Pierre HUNCKLER énumère l’ensemble des évènements organisés par le Comité 
d’Organisation pour cette année 2021 :  

o Les matchs EDF de Toulouse et de Pau ;  
o Le championnat d’Europe féminin à Strasbourg ;  
o Le championnat d’Europe 3x3 en septembre prochain ;  
o La Coupe de France en avril 2021 ;  
o La préparation des équipes de France féminine / masculine 3x3 pour l’Open de France. 
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Jean-Pierre HUNCKLER : le service financier se mobilise également dans l’étude des projets relatifs 
aux plateformes de services. 
 
Une présentation détaillée sur la situation financière de la fédération, au 10/12ème de l’exercice, sera 
établie lors du prochain Bureau Fédéral.  
 
Le trésorier de la FFBB suit son activité constante, en collaboration avec les services. Des points 
hebdomadaires seront programmés au cours des semaines à venir afin d’assurer un suivi régulier. 
 

b. Réflexion sur les tarifs de la licence dirigeant 
 
Jean-Pierre SIUTAT demande d’étudier la faisabilité et le coût de la gratuité de licences à des 
titulaires du socle exerçant à titre exclusif la fonction de dirigeant au-delà d’un ratio/nombre à définir. 
 
Thierry BALESTRIERE : une étude sur la fixation des montants des socles et extensions est à mener 
afin de déterminer le pourcentage des paiements de socles de licences pour cette seule catégorie 
de dirigeants. 
 
René KIRSCH : il serait nécessaire de communiquer aux ligues et comités la définition de ces deux 
termes afin d’en faire une distinction et de les impliquer dans la réflexion de cette nouvelle tarification.  
 

c. Gratuité des licences U11 à compter du 01/04 
 
Jean-Pierre HUNCKLER sollicite la validation du Comité Directeur sur la gratuité des licences U7 à 
U11 à compter du 1er mars au lieu du 1er avril 2021. 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 

5. Secrétariat Général  
a. Point général 

 
Thierry BALESTRIERE énumère les dossiers en cours, liés au Secrétariat Général (voir l’annexe 4). 
 

b. Répartition des missions FFBB / Ligues / Comités 
 
Thierry BALESTRIERE présente le tableau de répartition des missions attribuées aux Ligues, 
Comités et à la fédération (voir les annexes 5 et 6). 
 

c. Ordre du jour des réunions de Zones 
 
Thierry BALESTRIERE présente l’état d’avancement de l’organisation des réunions de zones ainsi 
que l’ordre du jour (voir l’annexe 5). 
 

d. Composition des Commissions 
 

Thierry BALESTRIERE présente sous forme de tableau la composition des Commissions Fédérales 
(voir les annexes 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 

6. Délégation 3x3   
a. Point général 

 
Nathalie LESDEMA énumère les points relatifs à la délégation 3x3 (voir l’annexe 16). 
 

b. Circuit Pro 3x3 – Point de situation 
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Yannick OLIVIER établit un point de situation sur les dossiers en cours du circuit professionnel 3x3 
(voir l’annexe 17). 
 
 

7. Délégation Pratiques fédérales 
a. Point général  

 
Agnès FAUCHARD présente les points essentiels relatifs à la Commission fédérale Jeunesse (voir 
l’annexe 18). 
3ème séminaire MiniBasket des Elus des Comités Départementaux du samedi 20 février 2021 en 
viso : 103 personnes connectées / 61 territoires représentés. 
 
Ecole Francaise de MiniBasket : la validité du label EFMB est passée, comme tous les autres labels, 
en saison sportive et est valable pour 3 saisons. 
 
Challenge Benjamin(e)s : Report de la Finale Nationale au mois de juin 2021. Une étude de 
faisabilité est en cours pour annoncer au plus vite du lieu et de la date de cette finale. 
 
Opération Basket Ecole : Il est proposé de laisser la plateforme ouverte aux inscriptions jusqu’au 15 
mai 2021 (soit un mois supplémentaire aux enseignants pour proposer la pratique du basket à l’école 
dans le temps scolaire). 
 
JAP Fédéral (Innover) :  
1 - Des extractions de FBI plus complètes seront à disposition des utilisateurs. 
2 - Mise en service d’une application ‘’Androïd’’ et ‘’IOS’’ à destination des entraineurs des clubs. 
 Objectifs : 

- Faciliter l’entrée des données (compétences acquises par les licenciés), 
- Incrémenter FBI des données saisies dans les meilleurs délais. 
 

JAP Scolaire : En partenariat avec l’USEP, il a été créé un univers spécifique pour la rencontre 
sportive à l’école appelée : Je Joue, j’Arbitre, je Participe. De la séance à la Rencontre Sportive 
Associative USEP. 
 
Forum National MiniBasket : du vendredi 25 au dimanche 27 juin 2021 à Ploufragran (22). 
Inscriptions à partir de mi-mars sur le site de la FFBB. 
 
Les liences MiniBasket : Point sur les différentes catégories de U7, U9 et U11 N et N –1 au 18 février 
2021. 
 
Alain SALMON présente un état des lieux, à date, des compétitions sur la saison en cours (voir 
l’annexe 18). 
  
Bernard DANNEL informe qu’en raison de la pandémie de COVID-19, les 56èmes Journées 
Médicales de la FFBB, initialement prévues les 19-20-21 mars 2021 à Toulouse, sont 
reprogrammées les 08-09-10 octobre 2021 à Toulouse afin de ne pas connaitre la même situation 
qu’en mars dernier (voir l’annexe 18). 
 

b. Commission Fédérale 5x5  
i. Cahier des charges des championnats de France jeunes 

 
 
Alain SALMON présente la répartition du nombre de places par Ligue Régionale et le cahier des 
charges des Championnats de France U15 élite et U18 élite pour la saison 2021-2022. 
 
Jean-Pierre SIUTAT sollicite l’avis des Présidents de Ligues Régionales sur ce nouveau cahier des 
charges 
 
Olivier BLATRIE est interpelé par l’attribution d’une équipe par métropole (par exemple une à Lyon 
et une à Grenoble).  
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Alain SALMON : ce genre de situation est applicable uniquement lors de l’étude de candidatures 
des clubs d’une même métropole. La sélection s’effectuera alors selon un certain nombre de critères 
évaluant le club le plus méritant, en intégrant le principe de territorialité. 
L’idée est de sécuriser les process existants, tout en conservant les priorités initiales dans la 
sélection des jeunes par leurs niveaux, à l’équipe adaptée. 
 
Stéphanie PIOGER : afin de conserver le pouvoir d’appréciation des Ligues Régionales tout en 
garantissant les souhaits et la philosophie de la direction technique nationale, une structuration 
différente du cahier des charges a été effectuée, à travers la classification des critères « au plus 
méritant » (principe du meilleur au meilleur endroit, au meilleur niveau). 
 
Un débat s’engage autour de la définition des critères distinguant la qualité d’un club et celle d’une 
équipe. 
 
Le Comité Directeur valide ces grandes lignes et invite le Bureau Fédéral a adopté la version 
finalisée du cahier des charges et de l’attribution des places après prise en compte des derniers 
éléments débattus  
 

c. Commission Fédérale Vivre Ensemble  
 
Frédérique PRUD’HOMME énumère les points essentiels relatifs à la commission fédérale Vivre 
Ensemble (voir l’annexe 18). 
 
Jean-Michel DUPONT attire l’attention sur une demande importante en formation « BaskeTonik » et 
« Basket Santé », sollicitée via un courrier.  
Frédérique PRUD’HOMME : une étude est en cours d’élaboration sur la coordination et la répartition 
des sessions de formation selon les besoins recensés. 
  
A noter que la formation « BaskeTonik » requiert un test d’entrée au préalable. 
 
Frédérique PRUD’HOMME informe du partenariat avec l’association « Trans-Forme », en cours de 
finalisation. Cette association a pour mission de faciliter le retour à une vie « normale », par la reprise 
de l’activité physique des transplantés et des dialysés ainsi que la sensibilisation du don d’organes 
auprès du grand public. 
 

i. Proposition de modifications de principes règlementaires  
 
Frédérique PRUD’HOMME propose les modifications de principes règlementaires liées au « Basket 
Inclusif » et au BaskeTonik » (voir l’annexe 19). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
ii. Nouveaux programmes 

 
Frédérique PRUD’HOMME établit une présentation du « Basket Inclusif » et du « Micro Basket », 
disponibles sur le site fédéral (voir l’annexe 20). 

 
Concernant le Micro Basket, une réunion des Présidentes, vices Présidentes des Commissions 
Jeunesse et Vivre ensemble ainsi que des responsables des services concernés se tiendra très 
prochainement afin de définir le périmètre d’intervention de chacun. 

 
Pierre DUFAU : dans les Landes, le Comité pilote la globalité du projet Micro Basket. Les clubs ont 
un rôle d’opérateur pour la mise en place des animations.  
Le comité départemental organise une à deux formations par an à destination des intervenants et 
des spécialistes de la petite enfance, financées grâce au prélèvement des 6 euros sur cette licence. 
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Thierry BALESTRIERE invite à la réflexion sur l’extension du dispositif e-Licence sur les différentes 
offres de basket existantes au travers du Micro Basket, BaskeTonik et du Basket Santé. 

 
Agnès FAUCHARD propose de créer des licences appropriées selon la catégorie d’âge (U5) et la 
fréquence d’activité effectuée (« licence contact » pour les activités ponctuelles gérées par le comité 
et « licence Micro Basket » pour les activités régulières gérées par le club).  
  
Frédérique PRUD’HOMME le développement de ce concept doit être mis en place par le club pour 
une meilleure appropriation, avec un accompagnement par le comité départemental si nécessaire. 
 
A la demande de structures affiliées, plusieurs réunions de présentation, en visioconférence, sur le 
Micro Basket, sont planifiées.  
 
Jean-Pierre SIUTAT souligne l’importance du lien direct, à conserver entre le club, les petits et son 
entourage. Il partage également l’avis de créer de nouvelles licences conformes à la catégorie 
d’âges de cette population, selon la fréquence de pratique, par les clubs. 
 

Demande de réflexion plus approfondie (sur la création de licences appropriées du Micro 
Basket selon certains critères), pour décision lors du prochain Bureau Fédéral. 

 
Thierry BALESTRIERE invite à la réflexion sur la définition des critères requis d’adhésion aux offres 
du BaskeTonik et Basket Inclusif dans le process de dématérialisation de paiement (catégorie 
d’âges, conditions médicales) pour une validation politique lors du prochain Bureau Fédéral 
 

Demande de réflexion plus approfondie (sur la définition de critères requis pour adhérer 
aux offres du BaskeTonik), pour décision lors du prochain Bureau Fédéral. 

 
Jean-Pierre SIUTAT a informé, lors du séminaire de Hoops Factory, que les salariés, en charge 
d’encadrer ces activités, auront accès gratuitement à la formation sur les différentes pratiques du 
Vivre Ensemble. 
 
 

8. Direction Générale / Direction Technique  
a. Point général  

 
Alain CONTENSOUX communique certaines informations relatives à : 

o La forte probabilité du déroulement des Jeux Olympiques de Tokyo, en cette période 
pandémique. La non tenue des JO aurait un impact économique de 36 milliards d’euros. Le 
pays organisateur a prévu toutefois des solutions de recours en cas de modification de 
planification (en cas de report, 7 à 8 milliards d’euros et si huis clos 17 milliards d’euros 
d’impact économique, et avec une jauge de 50%, 11 milliards d’euros). 

o La mise en place d’un questionnaire médical systématique à remplir par les joueurs et 
joueuses des sélections nationales (seniors et jeunes) le jour de leur arrivée à un 
rassemblement Equipe de France.  

o La sensibilisation au dispositif de détection des U12, améliorée grâce à la collaboration des 
services transversaux. 

 
Il précise également qu’une présentation plus détaillée sera faite sur la détection des 12/13 ans, 
dorénavant ciblés par les clubs, les éloignant des pôles espoirs. 
 

b. Programme des équipes de France  
 
Jacques COMMERES présente le programme des équipes de France (voir l’annexe 21). 
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Samedi 27 février  
 
 

9. Délégation Clubs & Territoires 
a. Point général  

 
Pierre DEPETRIS énumère les points relatifs à la délégation Clubs et Territoires (voir l’annexe 22) : 

o L’éclaircissement de la situation sur la modification des structures CTC. Un courrier a été 
envoyé à ce propos ; 
L’établissement d’une note par la DAJI rappelant les modalités de mise en œuvre des 
modifications juridiques des structures sportives (fusions, unions, prises d’autonomie et 
cessions de droits).  

 
Stéphane KROEMER établit un point de situation sur les dossiers en cours, relatifs au plan Infra 
(voir l’annexe 22) : 

o L’organisation des réunions de commissions fédérales prévues les 12 et 13 mars prochains ;  
o Le listing des conventions signées avec les acteurs suivants :  

 Les villes touchant le plan Infra, l’évènementiel et le développement ;  

 Les conseils régionaux ;  

 Les associations dans le but de développer les partenariats directs, en 
associant les ligues et comités. 

o L’état des lieux des dossiers Infra validés financièrement. 
 
Gérald NIVELON établit un point de situation sur les dossiers en cours relatifs à la commission 
fédérale Clubs (voir l’annexe 22) : 

o L’organisation d’une réunion de commission prévue les 20 et 21 mars prochains, sous forme 
de travaux d’ateliers ;  

o L’étude de nouvelles demandes d’affiliations présentées dernièrement au Bureau Fédéral ;  
o Le traitement de certaines demandes remontées dans le cadre du dispositif du soutien aux 

clubs.  
 
Pierre DEPETRIS établit un point général en énumérant l’ensemble des travaux planifiés inscrits 
dans les objectifs et stratégies de la commission fédérale Société et Mixités (voir l’annexe 22) : 
 

b. PSF 2021 - critères, méthode et calendrier  
 
Matthieu SOUCHOIS : les travaux ont été engagés depuis la sortie de la note de cadrage, par l’ANS, 
courant février dernier. 
Cette note présente quelques nouveautés par rapport à 2020, en l’occurrence pour la fédération de 
basket, l’évaluation des dossiers PSF soutenus en 2020 de manière systématique et exhaustive. 
Une réunion se tiendra mardi 9 mars afin de détailler le process pour recueillir tous les éléments 
nécessaires. 
La fin de campagne prévue le 30 juin 2021, toutes les propositions seront impérativement remontées 
avant cette échéance, via les canaux d’agence et Osiris. 
L’étude de ces propositions, par l’agence, mettra deux à trois mois pour mise en paiement, suivie 
d’une justification. 
 
Christian AUGER : il serait nécessaire de clarifier les difficultés rencontrées l’an dernier, non traitées 
à ce jour, notamment l’absence de publication officielle, par l’ANS, des bénéficiaires des subventions 
du PSF 2020 et le retard apporté dans l’envoi des notifications. 
 
 

1. Délégation Formation & Emploi  
a. Point général  

 
Christian AUGER énumère les points relatifs à la délégation Formation et Emploi:  

o La mise en place des nouvelles commissions ;  
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o La transition avec l’arrivée de Tahar ASSED à la place de Matthieu SOUCHOIS ;  
o L’absence provisoire de Bernard MAHIEUX, excusé ;  
o La proposition de participation aux ligues régionales, à deux demi-journées de formation / 

information, prévues en visioconférences les 1er et 8 avril prochains. L’objectif étant 
d’informer le pilote de projet Qualiopi de chaque ligue et de leur donner ainsi la capacité 
d’arbitrer sur la décision de s’engager ou non dans la démarche. 

 
Les ligues régionales devront, courant avril, établir le bilan pédagogique et financier des actions de 
formation 2020. Ces actions déclarées serviront de base au périmètre de certification dans le cadre 
de la démarche QualiOpi. Lors de cette déclaration, ne devront être reprises que les formations 
professionnelles. 
 
Nathalie MOREAU : en vue de la mise en marche des activités de la commission fédérale Emploi, 
la feuille de route est en cours d’élaboration grâce à la prise de connaissance du périmètre 
d’intervention (reprise de la base CTF des ligues et comités, de la base FBI ainsi que de la typologie 
des différents postes et la distinction entre la technique et le développement). 
 
En référence au service civique et malgré le retard sur ses échéances, il serait nécessaire de définir 
la méthode de campagne, notamment sur le cadre de l’appel à candidature afin d’en assurer son 
lancement. 
 
Thierry BALESTRIERE propose de sensibiliser les Ligues et Comités sur leur obligation de tenue 
des entretiens annuels professionnels, afin d’identifier les besoins en formation. Ce recensement 
des besoins par leur intermédiaire permettrait ainsi d’élaborer un catalogue adapté des formations. 
 
Arnaud PETITBOULANGER fait un point général sur les dossiers en cours relatifs à la commission 
fédérale des Officiels :  

o La feuille de route finalisée suite à l’organisation des groupes de travail ;  
o Rattraper cette année le retard des validations des arbitres nationaux stagiaires et des 

observateurs nationaux et fédéraux stagiaires, initialement prévues sur l’année 2019-2020 ; 
o Afin de répondre aux besoins du HNO sur la sélection de la filière des arbitres nationaux, 

l’idée d’organiser l’évènement « trophée du futur » est en cours de réflexion pour réunir les 
meilleurs arbitres ;  

o Pour les OTM, la finalisation des évaluations des OTM HN stagiaires d’ici la fin de saison ;  
o Concernant le 3x3, le stage des REF s’est déroulé à l’INSEP, le second aura lieu à Voiron. 

 
Jean-Pierre SIUTAT : connaissons-nous le nombre d’arbitres référencés ?  
 
Arnaud PETITBOULANGER : 7500 arbitres fédéraux et un peu plus de 7000 arbitres clubs sont 
référencés sur FBI. Les effectifs ont peu baissé par rapport à l’année dernière mais l’inquiétude par 
les territoires réside dans l’évolution l’année prochaine. 
 
Patrick COLLETTE fait un état des lieux des actions en cours, relatives à la commission fédérale 
des Dirigeants et Adhérents :  

o La tenue d’une réunion sur la mise en place du plan de formation des dirigeants 2024 ; 
o La réflexion sur deux problématiques posées notamment sur la valorisation et la 

reconnaissance des dirigeants et l’animation des réseaux des dirigeants ;  
o Le changement de formation d’organisation des Printanières des ligues régionales, en 

distanciel ;  
o La validation par le Bureau Fédéral du lieu d’organisation du campus d’été prévu du 26 au 

29 août 2021, sur Nîmes. 
 
Matthieu SOUCHOIS : en complément des informations énoncées par Patrick COLLETTE, il serait 
nécessaire de promouvoir la valorisation des heures des bénévolat et l’engagement citoyen, 
permettant de financer la formation. A noter que les heures sont à inscrire avant le 30 juin prochain. 
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2. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles 

a. Point général 
 
Stéphanie PIOGER relève, en ce début de mandature, un certain nombre de constats positifs :  

o Une large féminisation au niveau des commissions ;  
o La transversalité des dossiers entre les différents pôles;  
o Les nombreuses demandes d’accompagnement des clubs pour l’apport de solutions quant 

aux cessions de droits, transferts de droits accordés par la fédération afin de préserver au 
mieux intérêts locaux et propriété des droits sportifs.  

 
Stéphanie PIOGER : une réunion avec les présidents de commissions de discipline se tiendra 
prochainement afin d’évoquer les sujets sensibles tels que la radicalisation, les violences sexuelles 
et les délits sur Internet et les réseaux sociaux.  
Stéphanie PIOGER : suite à une première réunion JIG/MIG, des idées novatrices seront proposées 
au travers, d’une part, de l’élargissement des missions d’intérêt général de ces joueurs et de 
formations attractives et, d’autre part, d’une réflexion plus approfondie sur la recherche de 
perspectives d’évolution de la notion même de joueurs d’intérêt généraux . En effet, malgré 
l’incertitude de leur insertion et de leur évolution au sein de ces clubs professionnels, nous avons 
relevé différents types de profils :  

o Les jeunes joueurs formés dans ces clubs ;  
o Les joueurs déjà en clubs, âgés pour la plupart d’une trentaine d’années ; 
o Les joueurs en fin de carrière. 

 
Il est impératif de proposer des solutions alternatives dans le cadre d’une réinsertion ou d’une 
reconversion professionnelle au sein de la famille du basket, par des formations adaptées. 
 
 

3. Délégation Marque  
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER énumère les différents évènements en prévision : 

o Le championnat d’Europe féminin en juin à Strasbourg ;  
o Championnat d’Europe 3x3 en septembre ;  

L’Euro 3x3 prévu initialement sur la plateforme de la Défense n’aura pas lieu sur ce site suite 
au constat de l’incapacité technique de la structure à supporter les charges des installations. 

o La préparation des finales de Coupe de France, prévues à l’Accor Arena, fin avril. 
Par ailleurs, il souligne l’importance des activités déployées qui ont simplifié la reconquête des 
partenariats (3x3, Hoops Factory, Vivre Ensemble). 
 
 

4. Questions diverses  
 
Jean-Pierre SIUTAT remercie sincèrement l’Armée d’avoir contribué à la livraison des terrains 
mobiles 3x3 dans les ligues ultramarines.  
 
Agnès FAUCHARD : dans le cadre de l’organisation de la finale du Challenge Benjamin, nous 
sommes à la recherche d’hébergements. 
 
Frédérique PRUD’HOMME demande l’avis du Comité Directeur quant au maintien ou non de 
l’édition 2021 de la Coupe de France Basket Entreprise prévue du 12 au 15 mai 2021. 
 

Compte tenu du peu d’activités cette saison en raison de la situation sanitaire, le Comité 
Directeur décide d’annuler l’édition 2021 de la Coupe de France Basket Entreprise.  

 
Jean-Claude BOIS partage les avis remontés par l’ensemble des membres du Conseil d’Honneur 
sur la situation rencontrée par la fédération, en cette période de crise sanitaire. En effet, ils sont 
compréhensifs et félicitent la fédération pour le chemin parcouru et les actions menées. 
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Thierry BALESTRIERE souligne la nécessité d’homogénéiser le standard fédéral des cahiers des 
charges de nos organisations.  
 
Jean-Pierre HUNCKLER informe que les dépenses générées dans l’organisation des réunions 
fédérales, en présentiel, au Novotel, en cette période de crise sanitaire ne sont pas plus importantes 
grâce au partenariat avec le groupe Accor. 
 
Alain SALMON informe de la prise de contact avec les différents présidents de commissions.  
 
Paul MERLIOT informe des difficultés de disponibilité des arbitres en Pro B pour la LNB, compte-
tenu du calendrier très dense (2 rencontres par semaine). 
 
Valérie ALLIO informe de sa présence sur les terrains en mai prochain afin d’accompagner les 
jeunes.  
 
 
Sébastien DIOT informe le Comité Directeur et remercie le Pôle Formation et Emploi pour la mise 
en place express d’une formation sur les violences sexuelles, par Colosse Aux Pieds d’Argile à 
destination des nombreux salariés de la FFBB qui sont en contact avec des jeunes ou qui traitent 
des problématiques de violences sexuelles. Par ailleurs, il relève des commentaires très positifs sur 
la FFBB ainsi que des messages de remerciements, sur la chaîne « TWITCH » qui diffuse la FFBB 
Hoops League. 

 
 
Prochain Comité Directeur Fédéral les 23 et 24 avril 2021.  
 


